
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_006

INFORMATION - N°1 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de  signature
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

-  Que  les  décisions  ci-dessous  et  annexées  ont  été  transmises  au  contrôle  de  légalité  en  vertu  de  de  la
délégation qui a été donnée par le conseil municipal ,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux
affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2411_104 Renouveler l’adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris

M_DEC2411_105 Signer  une convention tripartite d’utilisation des locaux  du Collège Raymond Queneau à
Montivilliers pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025

M_DEC2411_106 procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant édification d’un mur d’expression
à coté du Skate Park

M_DEC2411_107 Indemnisation suite dégradation accidentelle du téléphone portable  de M. Hans-Joachim
HAMING, lors des échanges organisés le 26 mai 2024 avec la Ville de Nordhorn, dans le cadre
du jumelage

M_DEC2411_108 Répondre à l’appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 2024
pour solliciter une subvention d’un montant de 21 000€

M_DEC2412_109 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant le remplacement de la clôture
vétuste pour sécuriser l’école Victor Hugo de Montivilliers
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M_DEC2412_110 Signer la convention passée entre les communes de Saint-Gilles de la Neuville et Montivilliers
pour la cession des modules de Skate-park fixant les conditions de prix de vente pour la
somme de 250 €

M_DEC2412_111 Procéder au dépôt et à la signature du permis de construire et de l’autorisation de travaux,
sis 10 impasse Jean de la Fontaine à Montivilliers

‍M_DEC2412_112 Retenir la proposition de financement réalisée par la Banque Postale pour le programme
d’investissements 2024 - (393 000,00 EUR)

‍M_DEC2412_113 Retenir la proposition de financement réalisée par la Banque Postale pour le programme
d’investissements 2024 - (607 000,00 EUR)

‍M_DEC2412_114 Solliciter des aides financières pour la réhabilitation des installations tennistiques

‍M_DEC2412_115 Signer  un  accord-cadre  mono  attributaire  à  bons  de  commande  avec  l’entreprise
ASSAINISSEMENT SERVICES

‍M_DEC2412_116 Signer  un  marché  relatif  à  la  maintenance  et  à  l’entretien  des  portes  automatiques  et
sectionnelles avec la société FERMATIC AFH

‍M_DEC2501_001 Signer des accords-cadres à bons de commandes avec les sociétés suivantes : 
Lot 1 : Peinture traditionnelle et écologique : société FERON
Lot 2 : Consommables et accessoires de peinture : société THEODORE Maison de Peinture
Honfleur

‍M_DEC2501_002 Signer un accord-cadre à bons de commande avec la société OLYMPE CYBERDÉFENSE

‍M_DEC2501_003 Signer des marchés avec les sociétés suivantes :
Lot 1 : contrôles de sécurité dans les établissements recevant du public, sur les matériels,
équipements, engins de levage Société SOCOTEC EQUIPEMENTS
Lot 2 : contrôles des sols amortissants des aires de jeux Société AD HOC

‍M_DEC2501_004 Signer des marchés d’acquisition de véhicules pour la Ville de Montivilliers avec les sociétés
suivantes :
-  Lot  1 :  véhicule  petite citadine électrique d’occasion :  Société MARY AUTOMOBILES LE
HAVRE
Lot 2 : Véhicule utilitaire « police municipale » neuf : SARL MAXI AVENUE

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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